
Complexe sportif 230, route de Fossambault – 418 878-5473 poste 5800

Bains libres – Printemps 2019 – Du lund i 1er avril au d imanc he 23 juin
Annulation à  partir d u vend red i 3 ma i 15 h 30 au d imanc he 5 ma i 19 h 15 inc lus.
Fermé le 24 juin

LÉGENDE
7 7 c ouloirs pour entra înement en longueur et espac e de 3 c ouloirs

lib res – exerc ic es
3T 3 c ouloirs pour entra înement, tremp lins et espac e lib re – exerc ic es

*50 ans et plus Exc lusif aux 50 ans et p lus
*Entraînement adulte Exc lusif aux adultes (entra înement en longueur)

*Lundi et mercredi 16 h 30 Les exerc ic es se font dans le bassin réc réa tif.

Les sa uveteurs peuvent mod ifier la  c onfigura tion du bassin sportif ou
fermer les tremp lins s’ ils le jugent app rop rié selon l’ ac ha landage.

HORAIRE MODIFIABLE SANS PRÉAVIS.

Résidents : Sa int-Augustin-de-Desmaures et L’Anc ienne-Lorette, ayez en ma in votre p reuve de résidenc e.  Les
c itoyens de Québec ont le sta tut « RÉSIDENT » UNIQUEMENT pour les b a ins se déroulant  du lund i 11 h au
vendred i 12 h 15 (inc lusivement).  En dehors de c es heures, la  ta rific a tion pour les non- résidents s’ app lique.

Jour Bassin récréatif Bassin sportif Couloirs

Lundi 16 h 30 à  17 h 45

11 h à 11 h 55 - *50 ans et plus
12 h 15 à  13 h 25
16 h 30 à  17 h 45 - * Entraînement adulte
20 h 10 à  21 h 35
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Mardi 12 h 15 à  13 h 25 7

Mercredi 12 h 15 à  13 h 25
16 h 30 à  17 h 45

11 h à 11  h 55 - *50 ans et plus
12 h 15 à  13 h 25
16 h 30 à  17 h 45 - * Entraînement adulte
20 h 10 à  21 h 35
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Jeudi 12 h 15 à  13 h 25 7

Vendredi 15 h 30 à  16 h 45
20 h 10 à  21 h 40

11 h à 11 h 55 - *50 ans et plus
12 h 15 à  13 h 25
15 h 30 à  16 h 45
20 h 10 à  21 h 40
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Samedi
9 h 30 à  10 h 55
13 h 30 à  15 h 30
18 h à  20 h

13 h 30 à  15 h 30
18 h à 20 h

3T
3T

Dimanche
9 h 30 à  10 h 55
13 h 30 à  15 h 30
19 h 15 à  20 h 45

13 h 30 à  15 h 30
19 h 15 à  20 h 45

3T
3T

Tarification non- résidents – Argent comptant seulement
0 – 4 ans gra tuit
5 – 17 ans 3,75 $ c a rte 11 ba ins 37,50 $
18 – 64 ans 4,75 $ c a rte 11 ba ins 47,50 $
65 ans et p lus 3,75 $ c a rte 11 ba ins 37,50 $

Cadenas recommandé dans les vestiaires.

Les c asiers doivent être libérés à  la  fin de votre
ac tivité sans quoi le c adenas sera  c oupé et le
c ontenu sera  dép osé da ns la  sec tion ob jets perd us.



Complexe sportif 230, route de Fossambault – 418 878-5473 poste 5800
Réglementation – Accès aux bassins récréatif et sportif

Tempéra ture d u bassin réc réa tif : 84.5o F
Tempéra ture d u bassin sportif : 83o F

o S.V.P, déposez vos c haussures, bottes ou tout autre soulier de rue dans les c asiers du ha ll
aqua tique. Pieds nus ou sanda les de p isc ine seulemement aux vestia ires.

o Tout c ontenant de verre est stric tement interd it aux vestia ires et dans l’ enc einte de la  p isc ine.
o Vestiaires : il est fortement suggéré de séc uriser votre c asier avec  un c adenas. Les c asiers

doivent être libérés à  la  fin de votre ac tivité sans quoi le c adenas sera  c oupé et le c ontenu
sera  déposé dans la  sec tion ob jets perdus. La  nourriture n’y est pas permise.

o SEULS LES BAIGNEURS SERONT ADMIS DANS L’ENCEINTE DE LA PISCINE.
o Les cheveux mi- longs et longs doivent être a ttac hés en toque/ c hignon ou en tresses,

autrement vous devrez avoir votre casque de bain.
o La douche est fortement rec ommandée avant la  ba ignade.
o La marche est de mise dans l’ enc einte de la  p isc ine et les vestia ires.
o Les plongeons sont autorisés en partie p rofonde seulement.
o Les palmes grandeur adulte sont autorisées dans les c ouloirs d ’entra înement seulement.
o Les masques de plongée ac c ep tés sont c eux identifiés « TEMPERED OU TREMPÉ »

o Les enfants de 8 ans et moins doivent être ac c ompagnés DANS L’EAU et à  p roximité d ’une
personne responsable de 15 ans et plus. La  personne responsab le doit avoir un c ontac t visuel
en tout temps et être à  portée de ma ins.

o Les enfants de 9 à 11 ans doivent être ac c ompagnés et SURVEILLÉS par une personne
responsable de 15 ans et plus. La  personne responsab le doit être en ma illot/ short.

o Le ratio d’accompagnement est de 1 adulte/ personne responsable pour 3 enfants de 8 ans
et moins. Au-delà  de c e ra tio, une veste de flotta ison (VFI) sera  requise pour les enfants.

o Le sauveteur a autorité pour fa ire respec ter la  rég lementa tion et p resc rire une veste de
flotta ison ind ividuelle (VFI) s’ il le juge essentiel à  la  séc urité du ba igneur.

o Tremplin de 1 mètre : être à l’a ise en eau profonde . Veste de flotta ison ind ividuelle (VFI)
autorisée.

o Tremplin de 3 mètres : 10 ans et plus et être un très bon nageur. La veste de flotta ison
ind ividuelle (VFI) n’est pas autorisée.

o Un ba igneur à  la  fois à  la  fois sur les tremp lins, veuillez pa tienter sur la  p romenade.
o La  marc he est de mise sur les tremp lins.
o Un seul saut est permis sur les tremp lins.
o Attendre que le p longeur soit rendu à l’éc helle avant d ’effec tuer votre saut ou p longeon.
o Seuls les p longeons de fac e sont permis.

o Maman, papa, poussette et coquille jusqu’à la piscine pour assurer la  séc urité de vos petits.
Évitez de les transporter dans vos b ras et donnez- leur la  ma in lorsqu’ ils sont hab ilités à  marc her.

o La couche aquatique de type LITTLE SWIMMER est ob liga toire pour que votre bébé/ enfant
puisse ac c éder aux bassins. Lorsqu’un dégât fécal survient, l’évacuation du bassin est requise
et la  fermeture temporaire s’en suit pour effectuer la désinfection. Il en est de même pour un
dégât vomitif.

o Toilette, s.v.p ., veuillez a ller à  la  toilette avec  votre enfant AVANT l’ ac tivité.


